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NOR: MENX1241105L 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

ARTICLE 1   

LE RAPPORT DEFINISSANT LA PROGRAMMATION DES MOYENS ET LES ORIENTATIONS DE LA REFONDATION DE 

L'ECOLE DE LA REPUBLIQUE, ANNEXE A LA PRESENTE LOI, EST APPROUVE. 

« Il reconnaît que tous les enfants partagent la capacité d'apprendre et de progresser. Il veille à l'inclusion 

scolaire de tous les enfants, sans aucune distinction. Il veille également à la mixité sociale des publics scolarisés 

au sein des établissements d'enseignement. Pour garantir la réussite de tous, l'école se construit avec la 

participation des parents, quelle que soit leur origine sociale. Elle s'enrichit et se conforte par le dialogue et 

la coopération entre tous les acteurs de la communauté éducative. » ;  

2° « Le service public de l'éducation fait acquérir à tous les élèves le respect de l'égale dignité des êtres 

humains, de la liberté de conscience et de la laïcité. Par son organisation et ses méthodes, comme par la 

formation des maîtres qui y enseignent, il favorise la coopération entre les élèves. »  

ARTICLE 6   

I. « Les actions de promotion de la santé des élèves font partie des missions de l'éducation nationale. Elles 

sont en priorité assurées par les médecins et infirmiers de l'éducation nationale. A ce titre, les élèves 

bénéficient, au cours de leur scolarité, d'actions de prévention et d'information, de visites médicales et de 

dépistage obligatoires, qui constituent leur parcours de santé dans le système scolaire. Ces actions favorisent 

notamment leur réussite scolaire et la réduction des inégalités en matière de santé. » ;  

SECTION 3 : L'EDUCATION A LA SANTE ET A LA CITOYENNETE 

ARTICLE 12   

 « Art. L. 121-4-1.-I. -  Au titre de sa mission d'éducation à la citoyenneté, le service public de l'éducation 

prépare les élèves à vivre en société et à devenir des citoyens responsables et libres, conscients des principes 

et des règles qui fondent la démocratie. Les enseignements mentionnés à l'article L. 312-15 et les actions 

engagées dans le cadre du comité prévu à l'article L. 421-8 relèvent de cette mission.  

« II. -  Le champ de la mission de promotion de la santé à l'école comprend :  

« 1° La mise en place d'un environnement scolaire favorable à la santé ;  

« 2° L'élaboration, la mise en œuvre et l'évaluation de programmes d'éducation à la santé destinés à 

développer les connaissances des élèves à l'égard de leur santé et de celle des autres ;  
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« 3° La participation à la politique de prévention sanitaire mise en œuvre en faveur des enfants et des 

adolescents, aux niveaux national, régional et départemental ;  

« 4° La réalisation des examens médicaux et des bilans de santé définis dans le cadre de la politique de la santé 

en faveur des enfants et des adolescents ainsi que ceux nécessaires à la définition des conditions de 

scolarisation des élèves ayant des besoins particuliers ;  

« 5° La détection précoce des problèmes de santé ou des carences de soins pouvant entraver la scolarité ;  

« 6° L'accueil, l'écoute, l'accompagnement et le suivi individualisé des élèves ;  

« 7° La participation à la veille épidémiologique par le recueil et l'exploitation de données statistiques.  

« La promotion de la santé à l'école telle que définie aux 1° à 7° du présent II relève en priorité des médecins et 

infirmiers de l'éducation nationale. » 

CHAPITRE III : LE CONTENU DES ENSEIGNEMENTS SCOLAIRES 

« Les programmes définissent, pour chaque cycle, les connaissances et les compétences qui doivent être 

acquises au cours du cycle et les méthodes qui doivent être assimilées. » 

SECTION 2 : LA FORMATION A L'UTILISATION DES OUTILS NUMERIQUES 

« Art. L. 312-9.-La formation à l'utilisation des outils et des ressources numériques est dispensée dans les 

écoles et les établissements d'enseignement ainsi que dans les unités d'enseignement des établissements et 

services médico-sociaux et des établissements de santé. Elle comporte une sensibilisation aux droits et aux 

devoirs liés à l'usage de l'internet et des réseaux, dont la protection de la vie privée et le respect de la 

propriété intellectuelle. » 

SECTION 4 : L'ENSEIGNEMENT MORAL ET CIVIQUE 

ARTICLE 41   

« L'école, notamment grâce à un enseignement moral et civique, fait acquérir aux élèves le respect de la 

personne, de ses origines et de ses différences, de l'égalité entre les femmes et les hommes ainsi que de la 

laïcité. »  

« l'enseignement moral et civique vise notamment à amener les élèves à devenir des citoyens responsables et 

libres, à se forger un sens critique et à adopter un comportement réfléchi» ;  

SECTION 5 : L'ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGRE 

… 

« Elle dispense les éléments d'une culture historique, géographique, scientifique et technique. Elle offre une 

éducation aux arts visuels et aux arts musicaux. Elle assure l'enseignement d'une langue vivante étrangère et 

peut comporter une initiation à la diversité linguistique. Elle contribue également à la compréhension et à un 

usage autonome et responsable des médias, notamment numériques. Elle assure l'acquisition et la 

compréhension de l'exigence du respect de la personne, de ses origines et de ses différences. Elle transmet 

également l'exigence du respect des droits de l'enfant et de l'égalité entre les femmes et les hommes. Elle 

assure conjointement avec la famille l'éducation morale et civique qui comprend, pour permettre l'exercice de 

la citoyenneté, l'apprentissage des valeurs et symboles de la République et de l'Union européenne, notamment 

de l'hymne national et de son histoire. » 



SECTION 6 : LES ENSEIGNEMENTS DU COLLEGE 

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ECOLES ET ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT SCOLAIRE 

SECTION 1 : LES RELATIONS ENTRE L'ECOLE ET LE COLLEGE…  

Le comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté peut être commun au collège et aux écoles concernées.   

CHAPITRE V : LES ACTIVITES PERISCOLAIRES 

« Des activités périscolaires prolongeant le service public de l'éducation, et en complémentarité avec lui, 

peuvent être organisées dans le cadre d'un projet éducatif territorial associant notamment aux services et 

établissements relevant du ministre chargé de l'éducation nationale d'autres administrations, des 

collectivités territoriales, des associations...  

CHAPITRE VI : LES ECOLES SUPERIEURES DU PROFESSORAT ET DE L'EDUCATION 

Les écoles organisent des formations de préparation aux concours de recrutement dans les métiers du 

professorat et de l'éducation ;  

« 2° Elles organisent des actions de formation continue des personnels enseignants des premier et second 

degrés et des personnels d'éducation ;  

« 3° Elles participent à la formation initiale et continue des personnels enseignants-chercheurs et enseignants 

de l'enseignement supérieur ;  

« 4° Elles peuvent conduire des actions de formation aux autres métiers de la formation et de l'éducation ;  

« 5° Elles participent à la recherche disciplinaire et pédagogique ;  

« 6° Elles participent à des actions de coopération internationale.  

« Dans le cadre de leurs missions, elles assurent le développement et la promotion de méthodes pédagogiques 

innovantes. Elles prennent en compte, pour délivrer leurs enseignements, les technologies de l'information et 

de la communication et forment les étudiants et les enseignants à l'usage pédagogique des outils et ressources 

numériques.  

« Elles préparent les futurs enseignants et personnels d'éducation aux enjeux du socle commun de 

connaissances, de compétences et de culture et à ceux de la formation tout au long de la vie. Elles organisent 

des formations de sensibilisation à l'égalité entre les femmes et les hommes, à la lutte contre les 

discriminations, à la scolarisation des élèves en situation de handicap ainsi que des formations à la prévention 

et à la résolution non violente des conflits. Elles préparent les enseignants aux enjeux de l'entrée dans les 

apprentissages et à la prise en compte de la difficulté scolaire dans le contenu des enseignements et la 

démarche d'apprentissage.  

« Elles assurent leurs missions avec les autres composantes de l'établissement public, les établissements 

publics d'enseignement supérieur partenaires et d'autres organismes, les services académiques et les 

établissements scolaires, le cas échéant dans le cadre de conventions conclues avec eux. Leurs équipes 

pédagogiques intègrent des professionnels intervenant dans le milieu scolaire, comprenant notamment des 

personnels enseignants, d'inspection et de direction en exercice dans les premier et second degrés ainsi que 

des acteurs de l'éducation populaire, de l'éducation culturelle et artistique et de l'éducation à la 

citoyenneté.  

ARTICLE 73   



« Chaque enseignant est encouragé à se former régulièrement. Une offre de formation continue adaptée aux 

besoins des personnels d'enseignement est proposée, notamment par le biais des écoles supérieures du 

professorat et de l'éducation.» 

A N N E X E 

LA PROGRAMMATION DES MOYENS ET LES ORIENTATIONS DE LA REFONDATION DE 

L'ÉCOLE DE LA RÉPUBLIQUE 
La loi d'orientation et de programmation constitue une étape majeure de la refondation de l'école, qui a été 

érigée en priorité par la nation. Elle doit être complétée par de nombreuses autres actions qui relèvent de 

réformes et de dispositions non législatives. 

Le rapport annexé à la présente loi vise à présenter l'ensemble des orientations et des chantiers engagés au 

service de la réussite de ce grand dessein éducatif. 

LA REFONDATION DE L'ECOLE DE LA REPUBLIQUE  : OBJECTIFS ET MOYENS 

La refondation de l'école de la République nécessite de définir des orientations selon une stratégie d'ensemble 

qui porte sur les différentes composantes du système éducatif. Les différentes orientations concourent aux 

objectifs pédagogiques assignés par la nation à son école : 

- réinvestir dans les moyens humains à la fois de façon quantitative (volet programmation) et qualitative 

(notamment par la mise en place d'une formation initiale professionnalisante pour les personnels avec les 

écoles supérieures du professorat et de l'éducation) ; 

- donner la priorité à l'école primaire, qui est le moment de la scolarité où se construisent les apprentissages 

fondamentaux, afin de prévenir les échecs scolaires ; 

- développer une grande ambition numérique pour enseigner par le numérique et enseigner le numérique. La 

maîtrise des technologies de l'information et de la communication et le bon usage des ressources numériques, 

notamment pédagogiques, constituent un enjeu et une opportunité majeurs en matière éducative ; 

- faire évoluer les politiques de réussite éducative comme l'éducation prioritaire, l'aide aux enfants en difficulté 

et les dispositifs de lutte contre le décrochage pour lutter contre les inégalités sociales et territoriales. L'égalité 

des territoires passe par une affectation prioritaire des moyens attribués en faveur des territoires en difficulté 

pour permettre un rééquilibrage ; 

-  engager fortement l'éducation nationale dans l'accompagnement des évolutions professionnelles grâce à une 

formation professionnelle initiale et continue de qualité ; 

-  rénover le système d'orientation et d'insertion professionnelle et développer son évaluation ; 

-  permettre et améliorer l'accès des élèves en situation de handicap à une scolarité ordinaire ; 

-  améliorer le climat scolaire pour refonder une école sereine et citoyenne en redynamisant la vie scolaire et  

en prévenant et en traitant les problèmes de violence et d'insécurité ; 

-  modifier en profondeur l'organisation et le contenu des enseignements et leur évaluation (mise en place d'un 

Conseil national d'évaluation, d'un Conseil supérieur des programmes et renforcement de certains 

enseignements) ainsi que les pratiques pédagogiques, dont le rôle est déterminant pour la réussite de tous les 

élèves. 

Affecter des moyens humains au service des priorités de la refondation sur la durée de la législature : 



Après des années de réduction des emplois, la refondation de l'école consiste d'abord à réinvestir dans les 

moyens humains qui sont mis à son service. Il est ainsi programmé la création de 60 000 emplois dans 

l'enseignement sur la durée de la législature. 

Sur ce total, 54 000 emplois seront créés au ministère de l'éducation nationale, 5 000 au ministère de 

l'enseignement supérieur et 1 000 au ministère de l'agriculture. 

Pour le ministère de l'éducation nationale, un premier investissement est nécessaire pour mener à bien la 

refondation de l'école, au travers de la formation initiale des enseignants. 26 000 postes seront donc consacrés 

au rétablissement d'une véritable formation initiale pour nos enseignants. Cela correspond, dans un premier 

temps, au remplacement de tous les départs en retraite d'enseignants prévus chaque année ainsi qu'aux postes 

de stagiaires nécessaires pour créer des emplois d'enseignant, dans un second temps. 

Dans l'enseignement agricole, les postes créés durant la législature seront dans leur grande majorité des postes 

d'enseignants pour renforcer les établissements d'enseignement agricole. De façon complémentaire, seront 

créés des postes d'agents administratifs, de techniciens, de personnels de santé et des emplois d'auxiliaires de 

vie scolaire pour améliorer la scolarisation des élèves en situation de handicap. 

LA REFONDATION DE L'ECOLE DE LA REPUBLIQUE : ORIENTATIONS 

I. -  UNE REFONDATION PEDAGOGIQUE 

La réforme de la formation initiale des enseignants est fondée sur une entrée progressive dans le métier. 

… 

Les collèges doivent pouvoir disposer d'une marge de manœuvre dans la gestion de leur dotation afin que les 

équipes pédagogiques puissent concevoir des actions pédagogiques et des parcours scolaires favorisant la 

réussite de tous. Le travail en équipe et les projets de classe permettront une plus grande transversalité. Cette 

marge de manœuvre doit permettre, sur la base du volontariat, des expérimentations pédagogiques, des 

regroupements d'élèves, du travail transversal et pluridisciplinaire, des projets collectifs, etc. Ces 

expérimentations devront être évaluées. 

Afin de favoriser le lien entre les familles et le collège, des activités autour de la parentalité sont organisées 

régulièrement au sein de l'établissement. 

Un réseau social professionnel offrira aux enseignants une plate-forme d'échange et de mutualisation. 

… 

La formation à l'utilisation des outils et des ressources numériques comporte en outre une sensibilisation aux 

droits et aux devoirs liés à l'usage de l'internet et des réseaux, qu'il s'agisse de la protection de la vie privée ou 

du respect de la propriété intellectuelle. Elle comporte également une sensibilisation à la maîtrise de son image 

et au comportement responsable. 

… 

Piloter le système scolaire : Responsabiliser et accompagner : 

A chaque étape de la scolarité, l'action publique, qu'elle soit ministérielle ou académique, doit être au service 

de la pédagogie.  



L'innovation pédagogique renforce l'efficacité des apprentissages. Le ministère de l'éducation nationale 

prendra des initiatives, s'appuyant sur les milieux associatifs, souvent à l'origine de la mise en place d'actions 

innovantes, afin de repérer et de diffuser les innovations les plus pertinentes. 

Evaluer : 

Le pilotage des politiques éducatives nécessite d'avoir une vision globale du fonctionnement et de l'efficacité 

du système éducatif. L'évaluation doit être scientifique, indépendante et apporter une aide à la décision 

politique et à la mise en œuvre de réformes. 

Un Conseil national d'évaluation du système scolaire est créé.  

 

II. -  UNE REFONDATION POUR LA REUSSITE EDUCATIVE DE TOUS 
… 

Promouvoir la santé : 

L'école a pour responsabilité l'éducation à la santé et aux comportements responsables. Elle contribue au 

suivi de la santé des élèves. La politique de santé à l'école se définit selon trois axes : l'éducation, la 

prévention et la protection. 

Elle s'appuie pour cela sur des équipes pluriprofessionnelles comportant les médecins, les personnels 

infirmiers et les psychologues de l'éducation nationale, mais également sur l'ensemble des personnels, afin 

de dépister et de diagnostiquer les troubles susceptibles d'entraver les apprentissages, de scolariser les élèves 

atteints de maladies chroniques et en situation de handicap et de faciliter l'accès aux soins et à la prévention 

pour les élèves. L'action des personnels sociaux et de santé de l'éducation nationale constitue un outil majeur 

de lutte contre les inégalités sociales de santé et de prévention précoce des difficultés des élèves et du 

décrochage scolaire. Cette action s'exerce en collaboration avec l'ensemble des personnels de la communauté 

éducative et les partenaires de l'école. 

La promotion de la santé favorise le bien-être et la réussite de tous les élèves. Elle contribue à réduire les 

inégalités de santé par le développement des démarches de prévention. 

Il convient notamment de sensibiliser les élèves, en fonction de leur âge, à la responsabilité face aux risques 

sanitaires (notamment pour prévenir et réduire les conduites addictives et la souffrance psychique), aux 

risques des dérives thérapeutiques et sectaires, à l'éducation nutritionnelle (notamment pour lutter contre 

l'obésité) et à l'éducation à la sexualité. 

Ces personnels sont spécifiquement formés dans ce domaine. 

Afin de sensibiliser les élèves des premier et second degrés à la dangerosité des pratiques dites de « jeux 

dangereux », les équipes pédagogiques et éducatives sont sensibilisées et formées à la prévention et à la 

lutte contre ces pratiques. 

… 

Offrir un cadre protecteur aux élèves, aux enseignants ainsi qu'à tous les acteurs intervenant dans l'école : 

L'école doit offrir aux élèves un cadre protecteur dont l'un des éléments fondamentaux est la présence d'une 

équipe éducative pluri professionnelle travaillant en partenariat. 



L'apprentissage de la citoyenneté et de la vie commune et le respect des droits et des devoirs au sein de la 

communauté éducative sont des objectifs pédagogiques tout aussi importants que la maîtrise des 

connaissances disciplinaires. 

Pour devenir de jeunes citoyens, les élèves doivent apprendre les principes de la vie démocratique et acquérir 

des compétences civiques grâce aux enseignements dispensés et par la participation aux instances 

représentatives et/ou à la vie associative des écoles et des établissements. L'action éducative contribue 

également à sensibiliser les élèves à la solidarité intergénérationnelle et aux apports réciproques entre les 

générations, notamment par leur engagement dans la vie associative et par les échanges de savoirs et de 

compétences 

… 

 Pour instituer un lien civique entre tous les membres de la communauté éducative, il convient de prévenir au 

sein de l'école toutes les formes de discrimination et de favoriser la mixité sociale et l'égalité entre les femmes 

et les hommes. 

Quelles que soient les origines de l'absentéisme, il appartient à l'institution scolaire de mettre en œuvre tous 

les moyens pédagogiques et éducatifs à sa disposition pour favoriser l'assiduité de l'élève. 

La sécurité et, de façon plus précise, les conditions d'un climat scolaire serein doivent être instaurées dans 

les écoles et les établissements scolaires pour favoriser les apprentissages, le bien-être et l'épanouissement 

des élèves et de bonnes conditions de travail pour tous. Les violences en milieu scolaire, dont les origines 

sont plurielles, requièrent en effet un traitement global et une action de long terme et non une approche 

uniquement sécuritaire qui n'est pas suffisamment efficace. 

La lutte contre toutes les formes de harcèlement sera une priorité pour chaque établissement 

d'enseignement scolaire. Elle fera l'objet d'un programme d'actions élaboré avec l'ensemble de la 

communauté éducative, adopté par le conseil d'école pour le premier degré et par le conseil d'administration 

dans les établissements publics locaux d'enseignement (EPLE). Ce programme d'actions sera régulièrement 

évalué, pour être amendé si nécessaire. 

Au niveau des établissements scolaires, l'action sera fondée sur le renforcement des équipes pédagogiques et 

l'augmentation du nombre d'adultes présents dans les établissements en difficulté. La mise en place 

d'assistants de prévention et de sécurité à la rentrée 2012 constitue une première étape en la matière. Ces 

personnels formés participent à l'action éducative, en complémentarité avec les autres personnels et en 

articulation avec les équipes mobiles de sécurité et les partenaires extérieurs. 

La formation initiale et continue des enseignants revêt une importance cruciale pour leur permettre de gérer 

les situations de tension ou de réagir face aux élèves en difficulté avec l'institution scolaire. Cette politique de 

formation sera amorcée dans les ESPE à partir de la rentrée 2013. 

Redynamiser le dialogue entre l'école et les parents, les collectivités territoriales et le secteur associatif : 

La promotion de la « coéducation » est un des principaux leviers de la refondation de l'école. Elle doit trouver 

une expression claire dans le système éducatif et se concrétiser par une participation accrue des parents à 

l'action éducative dans l'intérêt de la réussite de tous les enfants. Il convient de reconnaître aux parents la 

place qui leur revient au sein de la communauté éducative. 

Il s'agit de veiller à ce que tous les parents soient véritablement associés aux projets éducatifs d'école ou 

d'établissement. Des actions seront conduites au niveau des établissements pour renforcer les partenariats 

avec les parents et leurs associations. Il s'agit aussi d'accorder une attention particulière aux parents les plus 

éloignés de l'institution scolaire, par des dispositifs innovants et adaptés. 



Si l'éducation revêt un caractère national, les collectivités territoriales, qui financent 25 % de la dépense 

intérieure d'éducation, jouent un rôle déterminant dans le bon fonctionnement du système éducatif, 

notamment sur des questions centrales : les bâtiments, le numérique, les activités durant les temps 

périscolaires et extrascolaires, l'orientation, l'insertion professionnelle... 

…. 

Le secteur associatif ainsi que les mouvements d'éducation populaire sont des partenaires essentiels de 

l'école. Ils font partie intégrante de la communauté éducative dont les actions sont déterminantes pour 

l'enrichissement de l'environnement éducatif des élèves. Ces acteurs méritent amplement d'être reconnus 

dans leur diversité et pour la qualité de leurs interventions. Le partenariat qui les associe à l'école doit être 

développé dans le respect et en fonction des capacités et des compétences ainsi que de l'objet défendu par les 

partenaires qui le constituent. Seront associées à toutes les instances de concertation des différents acteurs 

participant à l'encadrement des élèves à la fois les associations de parents et celles relatives à l'éducation 

populaire. 

Ces orientations de réforme tracent la stratégie de refondation de l'école et prévoient les moyens humains qui 

lui seront nécessaires. Elles seront mises en œuvre au cours de la législature. 

La refondation de l'école de la République suppose le rassemblement autour de ces orientations, qui portent 

non seulement un projet éducatif, mais également un projet de société. 

… 

Cette refondation appelle la mobilisation de tous pour l'accomplissement au quotidien de cette ambition, dans 

un esprit d'unité, de confiance et d'action, dans l'intérêt des élèves et dans celui du pays. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 8 juillet 2013. 

François Hollande 
 
Par le Président de la République : 
 
Le Premier ministre, 
Jean-Marc Ayrault 
Le ministre de l'éducation nationale, 
Vincent Peillon 
Le ministre de l'économie et des finances, 
Pierre Moscovici 
La ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche, 
Geneviève Fioraso 
Le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, 
Stéphane Le Foll 
La ministre de la réforme de l'Etat, de la décentralisation et de la fonction publique, 
Marylise Lebranchu 
La ministre déléguée auprès du ministre de l'éducation nationale, chargée de la réussite éducative, 
George Pau-Langevin 
  

 


